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SAR

Séance du comité SAR du 20 juin 2011
Après avoir traité le traditionnel point du courrier et des informations à

partager, le comité s'est penché sur les indemnités versées aux membres du CC.
Il s'était penché sur cette question pour la dernière fois il y a 5 ans. Il a choisi
le statu quo.

Le projet de modification du règlement du concours de ruchers avance et
le comité donnera son préavis lors de sa séance d'août et les présidents en
novembre. L'assemblée des délégués prendra une décision en mars 2012.

La commission du miel apisuisse évalue actuellement des modifications/
adaptations du règlement sur le contrôle du miel. Le comité a fait part de ses

remarques et d'une objection.
La commission marketing apisuisse s'est réunie mais, à notre grand regret,

n'a pas encore été en mesure d'édicter des règles claires pour l'obtention de
subventions pour nos manifestations. Le comité a fait part de son impatience
par lettre.

Enfin, le 6 juin dernier, un groupe de parlementaires fédéraux a été réuni

par Madame Brigitta Cadient pour discuter avec R. Wyss et R. Ritter de la
meilleure manière de défendre les intérêts de l'apiculture (voir à ce sujet sous
la rubrique «apisuisse» p. 16).

Le secrétaire, Philippe Treyvaud
Prochaine séance: samedi 27 août 2011

A VENDRE
Reines carnioliennes
très douces sélectionnées
du rucher Fr. 35-, de station Fr. 48-
Nuclei 5 ou 6 cadres

Nicolas Berthod
1967 Bramois
Tél. 079 235 97 84

A VENDRE
Colonies DB
de 8 à 12 cadres

Reines carnioliennes

Tél. 021 948 70 94

ou 070 527 02 30
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